RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉPARTEMENT 
DU DOUBS
---------------


PROCÈS VERBAL 
SÉANCE DU 27 FEVRIER  2026





De la commune d’ANTEUIL



	
Nombre de conseillers :
- en exercice :		13
- présents :		10
- votants :		11
- absents :		  2
- procurations :	  1

	
Date de convocation :
23/02/2026

Date d’affichage :
03/03/2026







L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept février à vingt heures. Le conseil municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard JOUILLEROT, Maire.
Etaient présents : Gérard JOUILLEROT, Marcel SALLES, Gilles PETIT, Magali SCHNEIDER, Claude INVERNIZZI, Martial VAUTHERIN, Mélitine BONDENET, Julia ROBERT, Romain PRETET, Jean-Paul VAUTHERIN et Jérôme VIVOT 
Absents excusés : Jérôme GUENOT et Florence SUZANNE 
Magali SCHNEIDER a donné procuration à Gilles PETIT

Mélitine BONDENET a été désignée secrétaire de séance.


Délibération n° : 08/2026

OBJET :  Convention d'objectifs et de moyens avec les Francas
Monsieur le Maire rappelle que les Francas sont des acteurs de la politique Enfance sur la Commune d’Anteuil.
Dans le cadre de sa politique éducative locale, la Commune d’Anteuil prend acte que l’Association des Francas du Doubs a pour objectif l’animation des accueils de loisirs. Dans le cadre du développement de leur projet éducatif de territoire, la Commune d’Anteuil soutient l’Association des Francas du Doubs dans leur rôle d’accompagnement du projet local en direction de l’enfance.
A ce titre et dans ce contexte, la Commune d’Anteuil apporte sa contribution financière à l’association des Francas du Doubs pour mener à bien son projet local en direction de l’enfance notamment durant les périodes périscolaires.
Afin de définir une perspective de collaboration pluriannuelle sur 4 ans et un cadre juridique support à ce partenariat, il est proposé à la commune de renouveler la convention d’objectifs et de moyens couvrant la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2029.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
· Approuve la convention d’objectifs et de moyens et 
· Autorise Monsieur le Maire à la signer et procéder aux opérations nécessaires à son exécution.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0
Délibération n° : 09/2026

OBJET :  Subvention Feux Comportementaux 
Dans le cadre de l’amélioration de la sécurité routière sur la commune, et après consultation du STA, la municipalité envisage l’installation de deux feux comportementaux aux entrées du village de Glainans, sur la RD 73.
Le coût prévisionnel de l’opération est estimé à :
Fourniture et pose de deux feux : 24 480 € HT
· Raccordement ENEDIS : 2 910 € HT
Soit un total de 27 390 € HT.
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré :
· approuve la réalisation de ces travaux pour un montant estimé de 27 390 € HT ;
· adopte le plan de financement prévisionnel suivant :
· Subvention du Département : 6 847,50 €
· Autofinancement : 20 542,50 € ;
· sollicite une subvention du Département à hauteur de 6 847,50 € ;
· autorise le démarrage des travaux avant notification de la décision attributive de subvention ;
· s’engage à réaliser les travaux dans un délai de deux ans à compter de la notification de la subvention.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0
Délibération n° : 10/2026

OBJET :  Travaux Sylvicoles 2026
M. Le Maire présente le programme de travaux proposé par l’Office National de Forêts pour l’année 2026 : 
	Descriptif des travaux
	N° Parcelle
	Quantité
	Montant HT

	Nettoiement manuel en plein
	41.r – 22.j – 29.j – 104.j – 201.r 
	13.77 ha
	21 198.10 €

	Dégagement manuel de plantation
	106.j
	0.15 ha
	     271.50 €

	Protection contre le gibier 
	107.af
	400 U
	    980.00 €

	Entretien du parcellaire
	39 à 47 Lomont  
	7.85 km
	 6 321.67 €

	Total
	
	
	28 771.27 €


L’exposé du Maire entendu, et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :
· Décide à l’unanimité, de retenir les travaux sur les parcelles 41.r, 22.j, 29.j, 104.j, 201.r, 106.j, 107.af, et 39 à 47 Lomont pour un montant de :
28 771.27 € HT.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0
Délibération n° : 11/2026

OBJET :  11-2026 - Achat parcelle C172 Prés Rotes
Monsieur le Maire informe l’assemblée de la proposition de Maître CARTIER, notaire à Baume-les-Dames, chargé de la succession de M. Jean AUBRY, concernant la vente de la parcelle située sur la commune d’Anteuil :
- Parcelle C172, des Prés Rotes d’une superficie de 19a 50ca, 
Après délibération, le conseil municipal décide à l’unanimité d’acquérir cette parcelle, proposée au prix accepté par la famille soit :
- Parcelle C172, des Prés Rotes d’une superficie de 19a 50ca pour un coût total de la transaction : 500 € (hors frais de notaire)
Et d’autoriser Le Maire à signer tous les documents relatifs à cet achat.
Vote :	 Pour : 11		Contre : 0		Abstention : 0
Délibération n° : 12/2026

OBJET :  Présentation et acceptation devis SOGEA – Enfouissement réseaux secs

Délibération ajournée et reportée par manque de données budgétaires.

Délibération n° : 13/2026

OBJET :  Subventions

► Le Collège Sainte Jeanne Antide
 Le Collège Sainte Jeanne Antide sollicite une subvention pour des voyages scolaires. 12 collégiens domiciliés dans la commune sont concernés.
Il est accordé une subvention de 70 € par élève à l’APEL du Collège Sainte Jeanne Antide, soit un montant total de 840 €

► Le Collège Louis Bonnemaille Pays de Clerval
Le Collège Louis Bonnemaille Pays de Clerval sollicite une subvention pour des voyages scolaires. 14 collégiens domiciliés dans la commune sont concernés.
Il est accordé une subvention de 70 € par élève au Foyer socio-éducatif du Collège Louis Bonnemaille, soit un montant total de 980.00 €.

► ACCA d’Anteuil
L’ACCA d’Anteuil sollicite une subvention au titre de la société de chasse d’Anteuil.
Il est accordé une subvention d’un montant de 300 € à l’association.
Pour 11	Contre	0	Abstention 0
	
Informations et questions diverses

· Présentation de la convention avec le département, relative au contrat d’achat de crédits carbone, issus du  plan Label Bas Carbone en cours.
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	Noms
	Signatures

	JOUILLEROT Gérard
(Président)
	

	BONDENET Mélitine
(Secrétaire)
	




